
Chambre des Représentants. 

StANCE DU 18 DÉCEMBRE 1869. 

- 
AcquisHion (les Jiâtiments et terres dépendant des auclennes colonies de 

bienfaisance· situées à Blerx11hls-llyckcvorsel et Wortel (1). 

RAPPORT 

.f.UT, AU NOM DE U SECTION CENTRALE (1)1 PAR JU. VLEMINCKX. 

"-- 
i.UESSIEURS, 

Ainsi que le rappelle l'Bxposé des motifs du projet de loi soumis à vos 
délibérations, le Gouvernement est autorisé par l'article 4 de la loi du 6 mars 
1866 à supprimer les dépôts de mendicité et à réorganiser ces établissements 
ou à en créer de nouveaux. 

(( Cette disposition, ajoute le même document, impliquait naturellement 
pour le Gouvernement investi des pouvoirs que la loi lui conférait, le droit 
de faire servir à la nouvelle organisation, qu'il jugerait devoir donner à ces 
établissements, les revenus provenant de la vente des dépôts existants qui 
auraient pu être aliénés. » 

La Chambre sait que, quatre dépôts de mendicité sont encore ouverts, en 
Belgique, à savoir, à la Cambre, à Hoogstracten , à Heckheirn et à Bruges, et 
que 1 le cinquième, celui de ltlons a été fermé par arrêté royal du 27 sep 
tembre 1866. 

Afin de diminuer les charges que la mendicité fait peser sur les communes, 
le Gouvernement se propose de ne conserver de ces quatre dépôts que celui 
de Bruges pour être exclusivement destiné à la population invalide, de fermer, 
pat· conséquent, les dépôts de la Cambre, d'Hoogstraeten et de Reckheim, et 

(') Projet de loi, n• 1~2 (session de 1868-1869). 
(') La section centrale, présidée par M. VMrnuarnEÉCK, était composée de MM. VtE\IINGU, 

V ANDER l.\lusEN, V AN hcG11u1, MAGUER~IAN, fü.1>.E et TuoM5SLN. 
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<le créer- clans le domaine de I\lorxplas- Hyckovorsel et ,v ortel où étaient 
étahlios naguèl'es les colonies de bienfaisance, un dépôt ag1·icolo, unique; 
pour tous les reclus valides du royaume. 

D'après l' Exposé des motifs << cette propriété située ù proximité d'une voie 
ferrée cl d'une voie navigable (canal Suint-Job) contient près de -1,IOO hec 
tares de terres, dont plus de WO mis .ei1 culture; le reste se compose de bois, 
sapinières et bruyères i, défricher. Dans l'intérieur de l'exploitation existent 
de vastes hàtimeuts qui ont été construits pou1· servit· de dépôt et qui l\ raison 
de leur bon étnt de conservation pou-raient être it peu do frais, appropriés do 
nouveau it leur destination. Ils suffiraient pou1· recevoir 1,ü00 reclus valides, 
chiffre qui scion toutes les prévisions, ne sera pas dt;passé. » 

Le Gouvernement demande, en cunséqucnce , il la Chambre l'autorisation 
d'acquérir les bâtiments et terres dépendant de ces anciennes colonies. 

Il serait pot1l'Vt1 aux frais d'acquisition et d'appropriation, au moyen des 
sommes à provenir de la vente des dépôts de Mons, de Iloogslt·neten et de 
lleckheim , évalués comme suit : 

D~pôt de iUons. 
Dépôt de Hoogstmctcn 
Dépôt de Heckheim 

ToT,\L. 

. fr. 120,000 
~52,346 
tH0,700 

. fr. l, l 65,046 

L'aliénation <lesdits dépôts nui-nit lieu clans le délai de cinq ans, et il serait 
alloué au Departement de la Justice un crédit. de 800,000 Iruncs , i1 titre 
d'avnnce , remboursable au Trésor sur le prix de vente. L'excédant du p1·0- 
duit, s'il y avait lieu, serait constitué en rentes au profit du service général 
des dépôts. 
Tel est, nlcssieul's, l'ensemble des dispositions sur lesquelles vous êtes 

appelés ù délibérer. 

Le projet a donné lieu, au sein des sections, à quelques observations que 
npus allons avoir l'honneur de vous exposer: 

La première section, tout en adoptant le projet, désire qne la section 
centrale s'informe de ln destination céser-véo au dépôt de la Cambre, qui ne 
doit pas être vendu. 

Les 21111}, 4me et ~mo sections adoptent le projet sans observation; mais un 
membre de la 5010 ayant fait une réserve formelle au sujet de· la propriété du 
dépôt de Reckheim, propriété que la province de Limbourg s'attribue exclu 
sivement, il est décidé que cette réserve sera mentionnée dans le rapport de 
la section centrale. 

La 5me section demande qu'il soit ajouté à l'article 4 du projet, qui prévoit 
un excédant sur le prix de vente, que le Gouvernement sera tenu d'en rendre 
annuellement compte an Budget des recettes et dépenses pour ordre. 

La 6me section enfin, rejette le projet purement et simplement, 
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La section centrale a fait il son tour: un examen approfondi du projet, et 
après un échange d'observations entre plusieurs de ses membres, il a été ré 
solu que le Dépurtument do la Justice serait invité ù donner des renseigne 
ment sur les points suivants : 

<c' 1 ° Le projet de loi ,·eposc sur une oomhinnison financière dont Je résultat 
serait de couvrir la dépense de I'acquisition cl de l'appropi-iation du nouveau 
dépôt, an moyen du produit de l'aliénation lies dépôts de liions, de lloog 
strael en et de Ileck heim. 

Or, d'après les renseignements fournis à la section centrale et d'après les, 
ex plient ions que renferme /'Exposé des motifs lui-môme, la propriété toute 
entière du dépôt de Heckheim est énergiquement revendiquée par la p1·0- 
vince du Limbourg: il s'en suit que si les droits de propriété réclamés par 
celle province, étaient admis (et ils peuvent l'étro), lu hase de la combinaison 

1 
financière c1ue le Gouvernement a en vue, viendrait à nrnn11uci· en partie. 
L'État serait obligé alors de Iaire des sacrifices plus considérables que ceux · 
indiqués dans !'Exposé des 'motifs. 

>> La section centrale désire qu'il lui soit donné des explications catégo 
riques sur cette q uestion de propriété , celles fournies par l'Exposé lui pa 
raissant insuffisantes, 

>> D'un autre côté, il y a de gl'i~rHles Incertitudes sur lu valeur du dépôt de 
Heckheim. La députation permanente du Limbourg l'estime il 010,000 francs; 
mais des hommes qui se croyont compétents, sont d'avis que cette estimation 
est exagérée. Le Gouvernement a-t-il fuit faire lui-même cette évaluation par 
des experts capables? 

» 2° Les dépôts de Mons et de Hoogstrneten sont. estimés, dans !'Exposé 
des motifs, le premier il la somme de 120,000 francs , le second à celle de 
552.516 francs. Par qui a été faite cette estimation, et est-on bien certain 
<J!t'elle n'est pas également exagérée? 

n 5° L'Exposé des motifs ne répond ni directement, ni suffisamment ù 
l'allégation de la députation du Limbourg, que le sol de l'Ucrxplas-Rycke 
vorsel serait malade et stérile. 

» i',a section centrale désire obtenir des renseignements très-circonstanciés 
et très-précis sm- celte question de salubrité et de fécondité. Elle tiendrait, en 
outre, à être éclairée sur la consistance et l'état des bâtiments de Mcrxplas et. 
à savoir de quels matériaux ils sont. construits , un membre de la section 
centrale ayant affirmé qne les murs ôtaient en torchis ... Il serait utile aussi 
d'avoir un tableau de la contenance des terrains 1 en tenant compte de leur 
nature, c'est-à-dire des terres de culture, des prés, des bois, des sapi 
nières, etc. Enfin, on demande s'il existe à Merxplas de l'eau potable de 
bonne qualité et en quantité suffisante. 

i> 4° La députation permanente de la province d'Anvers évalue la propriété 
d'Hoogstraeten à la somme de B00,000 francs. Il semble utile de faire foire 
également celle estimation par des hommes compétents. 

2 



(N° 43.] ( 4 ) 

» 15° Quel est l'emploi que le Gouvernement se pmpose de faire du dépôt 
de la Co.rnbl'c? 

» 6° N'y a-t-il pus lieu d'insérer au Budget des recettes et dépenses pour 
ordro , ou à tout autre hudgct , le compte des, excédants prévus par l'article 4 
d11 projet? Ne convient-il pus d'ajouter à cet article une prescription formelle? 

11 7° Quelles sont les dispositions que le Gouvernement se propose de 
prendre à l'égard du personnel des dépôts qui. seront supprimés? 

La dépêche ministérielle annexée au rapport (litt. A) fournit les renseigne 
ments demandés sur ces rlivers points par la .seclion centrale, qui après les 
avoir examinés, a témoigné le désir qu'ils fussent complétés par les commu 
nications des documents désignés ci-après : 

1° Les rapports cfo llHI. Oudat-t, inspecteur dos établissements de bienfai 
sance et Besme , architecte, sur l\Icrxph,s-llyckevorsel d'une part, sur Heck 
heim, de l'autre; 

~0 Un état comparatif de la situation hygiénique des deux localités; 

5° L' Exposé des 'motifs sur lesquels se base le Gouvernement pom· reven- 
diquer la propciété de Rcckheim. · 

Le Département de la Justice a fait droit à cette nouvelle demande pai· l'en 
voi de la dépêche (litt. B), égalcmeut annexée m1 rapport. 

La section centrale, afin d'éclairer complètement la Chambre, a jugé'utile 
de faire imprimer il la suite de celte seconde dépèchc, les deux rapports de 
~I. l'inspecteur Oudart. _ 

L'impression de celui de M. l'architecte Besme n'a pas pam nécessaire, 
les détails principaux qu'il renferme, se trouvant insérés dans un des rap 
ports de M. Oudart. Nous croyons seulement devoir njoutcr ici, que l'agran 
dissement projeté des bâtiments de !Hcrxplas aura pour résultat de fournir 
à chaque reclus, dans les dortoirs, 15 m/c d'air, dans les infirmeries, 28. 
C'est assez, suivant nous, mais à la condition bien expresse d'établir un bon 
système de ventilation. 

La section centrale après avoir soumis tous ces documents au creuset d'un 
examen approfondi, est restée convaincue que le projet du Gouvernement 

. d'établir à t\Icrxplas-Ryckcvorscl et \Vortcl le grand dépôt àgricole pour 
les reclus validcs , méritait d'être approuvé. L'intérêt général commande de 
préférer cette localité à celle de lleckhcim 1 non-seulement parce que nierx 
plas est plus rapproché des provinces qui fournissent le plus grand nombre 
de mendiants 1 mais parce que les frais d'installation y seront moins considé 
rables. Et quant aux autres objections qui ont été élevées contre l'établisse 
ment projeté, si votre rapporteur se dispense de les relever, c'est qu'elles 
ont paru à la section centrale avoir été suffisamment réfutées dans les do 
cuments qu'elle a fait joindre au présent rapport. 
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La section centrale n'a pas cru devoir s'occuper de la question de propriété 
des dépôts que le Gouvernement se propose de vendre pour en appliquer le 
produit à l'acquisition et à l'appropriation de Mcrxplas-Ryckevorsel et Wortel. 
Les tribunaux seuls sont compétents pour la résoudre, et M. le Ministre de la 
Justice nous a fait connaître qu'elle leur a été déférée. 

!liais par cela même, que cette question de propriété n'est pas tranchée, il 
n'a pas paru possible à la section centrale de laisser subsister clans le projet 
du Gouvernement la disposition d'après laquelle îl sera pourvu aux frais 
d'acquisition et d'appropriation du dépôt de ll'Ierxplas, au moyen du prix à 
provenir de la vente <les dépôts de lUons, d'Hoogstraeten et de Reckheim. Il 
n'est pas certain, en effet, que· cette ressource ne lui fora pas défaut, tout 
au moins en partie. fi convient donc de mettre purement el simplement à la 
disposition du Départementële la Justice, le crédit de 800,000 francs, jugé 
nécessaire pour l'acquisition et l'appropriation du nouveau dépôt. 

Si plus tard, l'Etat est déclaré propriétaire des dépôts contestés, si le pro 
duit de la vente qui en sera faite, répond aux prévisions du Gouvernement, 
les sommes recueillies pourront servir à rembourser le Trésor, et la loi qui 
en donnera l'autorisation, indiquera en même temps la destination à donner 
à l'excédant éventuel. 

La Chambre appréciera le motif qui a déterminé la section centrale à ne 
pas diviser le crédit en deux. parts : l'une pour l'acquisition, l'autre pour 
l'appropriation. Cette division ne lui a pas paru opportune dans l'état actuel 
des choses, lU. le Ministre de la Justice lui ayant fait connaitre que r-ien n'est 
encore arrêté quant au prix d'acquisition . 

Nous avons, par conséquent, l'honneur de vous proposer de modifier 
. comme suit le projet du Gouvernement: 

Modifier i'article 2 comme suit : « Il est alloué au Département de la Jus 
tice un crédit cle 800,000 francs pour pourvoir aux dépenses d'acquisition 
et d'appropriation de ce dépôt. » 

Remplacer l'article 5 par la rédaction suivante : « L'allocation qui foit 
l'objet de la présente loi sera couverte au moyen des ressources ordinaires 
des exercices f 869 et f 870. >> 

Supprimer l'article 4. (Voir le projet ci-après.) 

Le projet ainsi modifié a été adopté par cinq voix contre une. 

La s~ction centrale a pris connaissance de deux pétitions qui lui ont été 
renvoyées; la première , signée Humblet, propriétaire à Reckheim, proteste 
contre le projet qui supprime le dépôt de cette localité; la seconde adressée à 
la Chambre par la députation permanente de la province de Limbourg, ren 
ferme des observations sur l'acquisition de lUerxplas-Ryckevorsel et Wortel, 

Ces pétitions seront déposées sur le bureau pendant la discussion. 

Le Happorteu1·, 

VLEMINCKX. 

L(} Président, 

P. VANHUMBEÉCK. 
3 
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ANNEXES. 

LITT. A. 

A ftlonsiem· VLEmNCKX, Rapporteun: <le la section eentrale chm·_qée tlu p'rojet 
de loi concernant l'acquisùùm des colonies de JJ/erxplas. 

Bruxelles, le 9 juin 1869. 

l\foNSIEUll LE RAPPOI\'fEUil, 

Je m'empresse de répondre aux diverses demandes de renseignements 
contenues dans votre lettre du 8 de cc mois, concernant le projet d'acqui 
sition_ de la colonie de Merxplns, Ityckevorsel et ,v ortel. 

1 ° La section centrale dési 1·e savoir si , en cas de -rovcndicetion de la pro 
priété de l'un <!es dépôts qu'il s'agira de vcndre , ou de mécompte dans~les 
évaluations, l'Etat serait obligé de faire des sacrifices plus considérables que 
ceux. indiqués dans l'Exposé pour la réalisation du projet. 

11 est à remarquer que le crédit de 800,000 francs n'est demandé qu'à titre 
d'avance remboursable au Trésor sur le prix <lesdites propriétés qui ont été 
estimées à 1,165,046 francs, c'est-à-dire 565,000 francs au-dessus de la 
somme à rembourser. 
Il n'est pas à prévoir que l'estimation qui a été faite par l'intermédiaire des 

agents de l'administration des finances, laisse une différence aussi consi 
dérable. 

En ce qui concerne la revendication qui pourrait être réclamée, le Gou 
vernement , après un mûr examen de ln question de propriété, considère les 
prétentions des provinces comme étant sans aucun fondement. 

En tout cas, l'État ne doit avoir aucun sacrifice à s'imposer du chef de la 
transformation des dépôts de mendicité actuels. 

2° La section centrale pourra sè convaincre, par .l'inspection des procès 
verbaux d'estimation qui se trouvent ci-joints, du soin avec lequel il a été 
p~·océclé à ces opérations. 

5° Dans l'Exposé des motifs du projet, je n'ai pas cru devoir insister sur 
les allégations de la commission déléguée par la députation du Limbourg, au 
sujet de l'infécondité absolue du sol des anciennes colonies. Ces allégations 
se réfutent d'elles-mêmes par leur exagération. 
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Voici coque je lis dans le rapport adressé à mon Département pur .lU. De 
Lo bel, directeur du dépôt de Iloogstraeten, qui a été chargé, à plusieurs 
reprises, par le Gouvernement, de visiter cette propriété, et dont la com 
pétence, ù raison de ses connaissances spéciales et d'une longue pratique, ne 
saurait être révoquée en doute : · 

<< Dans ce domaine de i,f 00 hoctarcs , il se trouve des terrains de diffé 
» rentes natures, Lons et muuvais , sablonneux ou plus ou moins argileux, 
» mais il est inexact de dire que ces terrains sont tous de la plus mauvaise 
>> qualité , et si, après 40 uns d'exploitation, il n'a été créé que 250 hectares 
» de terres arables et i6 hectares de prairies naturelles, cela est dû à l'in 
» curie des hommes appelés ù administrer- cc domaine, plutôt qu'à la stérilité 
» du sol. Ceci est tellement vrai qu'on cultive it Mcrxplas le lin avec infi 
i, niment de succès; il y en avait 10 hectares l'au dernier qui ont produit 
» pl us de 15,000 francs. Celte un néo, il en a été semé -18 hectares, qui est 
1, <l'une très-belle venue. On y cultive également le colza sur une assez grande 
» échelle; il s'y trouve trois hectares de cette plante oléagineuse qui peuvent 
>) lutter de beau lé avec tous ceux des environs, ainsi que du très-Leau fro 
>> ment et une houhlunnière de 5 1/2 hectares en plein rapport. 

n La betterave y prospère si bien que le fermier en a encore une assez 
1> grande quantité à sa disposition, qu'il donne en nourrituro t\ son 'bétail. 

>J Toutes ces plantes exigent un terrain de bonne qualité, et si celui-ci 
>> était tel qu'il est dépeint dans !e rapport de la Commission, aucune d'elles 
» ne pourrait y prospérer. Il est à remarquer que s'il y a des bois d'une 
» venue médiocre , il y en a aussi de fort beaux 1 et que, les grands sapins 
>) ayant été abattus 1 il n'y a rien d'étonnant qu'il ne s'en trouve plus beau 
>, coup qui atleîgncnt 6 à 7 mètres. 

» Ln situation du domaine de Merxplas se modifiera complètement pur le 
» creusement du canal , au moyen duquel on pouna mettre l'établissement 
)> en rapport avec le canal <le St-Job, situé à pmt de distance. >> 

Quant à I'insaluhrité , la commission du Limbourg se borne ù articuler ce 
reproche sans indiquer les faits sur lesquels elle se fonde. 

On sait que la Campine, dans laquelle sont situées les colonies, s'étend sur 
une grande partie du territoire des provinces d'Anvers et <lu Limbourg. 
L'état général de ces contrées est reconnu salubre, et rien ne fait supposer 

que les localités t~e Merxplas-Hyckcvo1·scl et ,v ortol seraient exposées à des 
causes parti cul ières d'insalubrité. 

Le grand bâtiment de la colonie possède sept puits, qui suffisent à tous 
les besoins. Ils donnent de l'eau saine et de diverse qualité selon leur pro- 
fondeur. ' 
Les murs des bâtiments sont construits en bonne maçonnerie de briques. 

lU. l'architecte Besme , que l'administration a chargé de visiter les construc 
tions et d'évaluer les frais d'appropriation, a constaté que l'état de conserva 
tion et de solidité des maçonneries et <les charpentes était tel qu'il lui per 
mettait de proposer l'exhaussement d'un étage. 

Voici comment se divise la colonie sous le rapport de la culture: 
4 
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hecl. ares. cent. 

Terres arables, prairies. . . . . . ·197 60 50 
Bruyères défoncées . . . . . 21 Oa 4t> 
Taillis . . . . . . . . . 4 54 55 
Sapinières . . . . . . . . . . . 265 )) 99 
Bruyères. . . 45i 26 52 
Terres -vagues, Lois dérodés . . ' . . f46 92 51 
Chemins. . . 18 17 10 
l\laisons . . . ... . . . 5 o~ 10 

1,oso 9J 90 

- 
Le Gouvernement n'est pas fixé sur le prix· de l'acquisition, mais il ne né- 

gligera aucune précaution pour s'assurer de la valeur réelle et sérieuse de la 
propriété. . 

4° Le dépôt de la Cambre peut recevoir diverses affectations d'utilité publi 
que. Des études ont été faites pour y établir les diverses branches et les divers 
services de l'école militaire. Rien n'est cependant arrêté à cet égard. 

5° Lors de la suppression du dépôt de Mons, l'administration a maintenu 
les traitements du personnel attaché ù cet établissement pour un terme de 
trois ans, à titre de traitement d'attente. La môme mesure sera appliquée au 
personnel des dépôts qui devront être ultérieurement supprimés. Le Gouver 
nement se propose, du reste, de créer une commission de délégués de toutes 
les provinces pour présider à la liquidation des anciens dépôts et à l'organi 
sation nouvelle. Cette commission sera consultée sur les dispositions qu'il 
s'agira de prendre relativement au personnel des dépôts supprimés. 

6° Le produit des remboursements, qui seront opérés au profit du Trésor 
sur le prix des dépôts vendus, sera porté au Budget des Voies et IUoyêns. 

L'excédant prévu à l'article 4 du projet sera constitué en caisse spéciale, 
qui sera administrée an profit du service des dépôts, de la mème manière que 
toutes les recettes et les dépenses de ces établissements. 

Cette comptabilité, qui se fait au moyen des deniers et pour le compte 
des communes, ne peut pas être confondue avec la comptabilité de l'État. 

Agréez, iUonsieur le rapporteur, l'assurance de ma haute considération. 

Le Ministre de la Justice, 

J. BARA. 
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Ll'IT, B. 

A Monsieur VL1m1NcKx, rcpporteur de let section centrale chlwgée du projet 
de lot coneenumt l'acq~tisiliot1 des anciennes colouies de Alerxplas. 

Bruxelles, les 22/25 novembre 1869. 

l\foNSIEUI\ LE HAPPOI\TEUR, 

• 
En réponse aux. demandes que vous m'avez adressées par votre lettre du 

f 8 juin dernier, j'ai l'honneur de vous- faire parvenir: 

-1 ° Les rapports de 1\l. l'inspecteur· Oudart et de .lU. l'architecte Besrne, 
concernant les dépôts de Reckheim et Merxplas. Vous remarquerez, l\Ion 
sieur le rapporteur, que le rapport de M. l'inspecteur contient des évalua 
tions d'un caractèr-e confidentiel, dont les chiffres ne m'ont pas paru pouvoir 
être communiqués, pour ne rien préjuger au sujet du prix d'acquisition que 
le Gouvernement se réserve de négocier i 

2° L'état des décès comparé ù la population des communes de Reckheim, 
de Merxplas et de Ryckevorsel, ainsi c1ue celui des décès dans les dépôts de 
Reckheim et de Hoogstrneten , comparé à la population moyenne de ces éta 
blissements, pendant les cinq dernières années. 
Il résulte du premier relevé, que le chiffre de la mortalité qui résume la 

situation hygiénique de ces localités, a été comme suit (Tome XJI des Docu 
ments statistiques, publiés par le Département de l'Intér-ieur) : 

DËCÈ.S 
POPULATION - 

LIEUX. nu M0l'Ki7t~E EN 1866. 

de 10 aunees, -- 

1 

----- 
1 

~I dec, 1~65. D'o.ulrts 
1s:,1Hs6:1. IJu choiera. TOTAi,. 

maladies. 

Reckheim 1,8ï7 6::i 5 50 55 

lllerxplas 1,627 28 " 2:.l :t-2 

Ryckevorsel. 1,524 22 1) 16 tu 

Soit , à Reckheim, { décès sur 50 il 5~ habitants, tandis qu'à llf erxplas ,et 
Ryckevorsel, cette proportion est à peine de 1 décès sur 61> ù 70 habitants. 

La mortalité dans les dépôts de Reck heim et de Hoogstraeten , ce dernier 
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situé ù peu de distance des anciennes colonies de l\lcrxplas, est représentée 
var les chiffres ci-après : 

-- 
ltECK.llll!M. JIOOGSTRAETEN. 

ANNÉES. ··- ------- -------·- - . ----- ...• ~ 
Populatiun Décès. Populutiou Décès. 
muyenne. muyuun~. 

. . 
1804 ;rn; 51 5;,;7 21) 

HlG5 415 40 510 1G 

·J8Gû 288 27 415 12 

1867 575 3S ti!)ij 4il 

1808 5()5 41 418 10 

TOl'AU~' 1,777 "17:l 2,07-1 100 

Mo't'.ENtŒ Sti5 34 415 20 

Il eu résulte qu'à Reckhcim lu mortalité a été de 9;5.8 sur ·100, tandis qu'à 
Hoogstreetcn celte proportion n'a été que de 4.8·1 sur ·100, c'est-à-dire de la 
moitié. 

La section centrale désire counuitrc les motifs sur lesquels se base le Gou 
vernement, JlOl11' revendiquer la propriété dl! Reckhcim. 

L'on comprendra que je ne puis pas entrer dans les détails de cette ques 
tion qui est du ressort des tribunaux et dont ceux-ci sont actuellement saisis. 

Je me bornerai t\ faire observer que le Gouvcrnernent, en procédant tl la 
suppression de certains dépôts, n'agit qu'en· exécution de la loi dtr 6 mars 
1866, et qu'à la charge de la réorganisation de ces établissements. La loi n'a 
sans doute pas entendu rendre celle mission impossible, en retirant au. Gou 
verncmcnt les propriétés affectées au service qu'elle ordonne de réaliser. Le 
Gouvemcmcut se trouve doncdans l'obligation de s'opposer it fa prétention 
des provinces qui revendiquent les propriétés. Quoi qu'il en soit. l'issue des 
procès intentés me pari.lit devoir n'influer en rien sur lu vote du projet de loi 
soumis aux. délibérations de la Chambre. 

Vous trouverez, ci-joint, deux. protestations d'habitants des communes de 
lUechclcn el d'OpgriruLy, contre la cession d~ bruyères pour l'établissement 
d'un dépôt central à Reckheim (1). 

Agréez, ntonsieur le rapporteur, l'assurance de ma haute considération. 

Le Ministre de la Justice, 

J. BARA. 

(i) La première de ces protestations est signée de 3,t, habitants, la seconde de 5i. (l\'ote dt, 
Rapporteur.ï 
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1" ANNEXE A LA. LITI, B, 

Bruxelles, le 2:>. janvier 1869. 

MoNSIEUI\ LE 1\hN1s-rRE, 

Je me suis rendu à Heckhoim , avec 1\1. l'architecte Besme, à l'effet de 
remplir la mission dont vous avez Lien voulu me charger. 

Le dépôt dé mendicité existant dans cette localité, est établi dans l'an 
cienne propriété seigneuriale des comtes d'Aspremont Lynden , qui a été 
restaurée récemment et remise à gl'and frais clans son état primitif. 

Le château et les terrains qui en dépendent, ont une étendue de 6 hecta 
res 7 arcs, dont 5 hectares 1/2 sont livrés à ln culture. 

Disposé à recevoir aOO reclus, l'établissement en renfermait, le !2 de ce 
mois, 679, divisés comme il suit: 

uo~iMES. fEl\lMES. --,- -- ---- G3rço11s. Filles. TOTAL. Obseruations. 
Vnliùcs. Inrnlidcs. Yalides. 1 Invalides. 

350 210 51 , 51 5 5 67!) Garçons et filles de 
moins de 14 ans. . 

' 

li n'est pas besoin de faire ressortir l'encombrement qui résulte d'un pa 
reil surcroît de population, mais il est à remarquer toutefois qu'il n'influe en 
aucune manière sur l'ordre et la propreté, et que sous ce double rapport, le 
dépôt ne laisse rien à désirer. 

Il est impossible cependant de tolérer un semblable état de choses qui se 
renouvelle périodiquement et à chaque époque de crise. Il faut nécessairement 
qu'un établissement de celte nature dispose des locaux nécessaires pour 
faire face non-seulement aux besoins ordinaires , mais à ceux qui peuvent 
surgir sans que l'on doive, comme c'est le cas maintenant; faire coucher sur 
des paillasses à terre f 57 reclus. 

Certains logements de nuit se trouvent dans de très-mauvaises conditions 
hygiéniques, puisqu'ils donnent moins de 7 mètres cubes d'air par individu. 
Quant aux autres locaux, ils ne sont, en général, guère appropriés à la desti 
nation à laquelle ils sont affectés. Les cuisines, la boulangerie, les magasins , 

, tout ce qui constitue en un mot, le service économique sont relégués dans 
les caves. Il n'y a qu'un seul réfectoire d'une capacité de 7! 5m86, pour 066 
reclus. Les ateliers son disséminés et mal disposés. Les hommes occupent le 
château proprement dit. Des locaux spéciaux ont été construits pour les fem 
mes, mais ils sont insuffisants. D'un autre côté, leur réfectoire, leur atelier et 
le séchoir se trouvent encore dans J'établisement principal. 
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Si l'on voulait cons li tuer à Beekheim un établissement agricole, propre à 
y recevoir tous les mendiants valides du pays, c'est-à-dire 1000 à 1200 indi 
vidus, il serait donc indispensable d'y faire de nombreuses constructions, 
Or, on ne peut songer à agraodir le château, et ce n'est qu'en adoptant un 
système de locaux pavillonnaires .qu'on pourrait peut-être parvenir à y placer 
un pareil nombre <le reclus. 

Si, sous le rapport des locaux , le dépôt actuel de Ilockheim se prêterait 
diflioilement ù une pareille transformatiou , il ne se présente guère dans des 
conditions plus favorubles , au point de vue de la destination spéciale qu'il de 
vrait recevoir. En effet I l'exploitation ug1-icole qui y est annexée, est distante 
de l'établissement principal de 51$00 mètres.Elle se compose actuellement d'un 
corps de bâtiment renfermant un réfectoire 1 un dortoir, une grange et les 
dépendances de la forme .pouvant recevoir iOO reclus; les terrains mesurent 
!>5 hect. 06 ares 6i cent. On compte environ 160 travailleurs agricoles, dont 
le plus graml nombre se rend Ie matin aux champs, pour rentrer le soir au 
dépôt central. Il serait Impossible d'employer plus de reclus à la culture, 
sans augmenter considérablement l'importance de cette exploitation. 

Duns leur lettre du 50 décembre dernier, les membres délégués de l'admi 
nistration communale de Reckheirn déclarent que la commune cèderait au 
dépôt, pour agrandit· la colonie, 200 hectares à un prix raisonnable et avan 
tageux. Un des échevins m'a dit verbalement qu'au besoin ce chiffre serait 
porté ù 300 hectares, et que l'administration communale n'exigerait que 
200 francs par hectare. Il no faut pas se dissimuler que ce n'est pas avec 
mm hectares de terre qu'on peut songer à constituer une exploitation agricole 
destinée à occuper 1,000 à 1,200 travailleurs. Pour utiliser les bras d'un pa 
reil nombre d'ouvriers, il faudrait au moins f ,200 hectares <le terre. Il serait 
nécessaire, en outre, cle faire tics constructions importantes et coûteuses pour 
les loger. Or, comme je le fais 1·ernarquer ci-dessus, le dépôt actuel ne se 
prête guère à un agrandissernellf, et il ne paraît pas que l'on puisse songer 
àfaire de pareilles constructions pour ne donner, en définitive, qu'un résultat 
incomplet et qui ne répondrai t en aucune manière aux intentions de l'admi 
nistration. - 

Veuillez agréer, Monsieur le Hinistre, l'assurance de mon respectueux 
dévouement. 

L'inspecteur cf es établissements de bibn[aisance 
et des asiles d'aliénés, 

(Signé) V. OuoART. 

PoUI' copie conforme : 

Le secrétaire gé-néral, 

PuTZEYS. 
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2"'" ANNEŒ A LA Ll'IT. B. 

Création d'une colonie aqricole pour les mendiants valides du payt1. 

MoNsrnun. LE ilI1N1STRE, 

Le rapport c1ue j'ai eu l'honneur devons adresser, sous la date du 22 jan 
vier dernier, se bornait il constater ln situation actuelle du depôt de mendi 
cité de Heekheim , et il examiner si cet établissement est susceptible d'un 
ngranLlisscment qui permettrait de le transformer en un dépôt agricole, pour 
y recevoir tous Ios mendiants valides du pays. 

Vous avez exprimé le désir de voir compléter cc rapport, en ce qui con 
'cerne les points suivants : 

1° S'il y aurait possibilité de réunir en un seul bloc 1 une étendue de ter 
min suffisante pour constituer une exploitation agricole pour 11200 men- 
diants ù Heckhcirn ; . 

2° QL1cJ serait le montant de la dépense à laquelle donneraient lieu l'acqui 
sition de ces terrains et les constructions qu'il faudrait nécessairement y faire 
faire au centre de l'exploitation pour recevoir cette population; 

5° Qltelle .est la valeur actuelle de Me1'xpl.1s-Hyckevorsel, d'après les éva 
luations des agents du Gouvernement; 

4° Quel serait le prix d'acquisition de la colonie de J\lerx plas ; 
f;n A combien s'élèveraient les frais dé construction et <l'appropriation de 

cette colonie à l'usage indiqué ci-dessus. 

L'administration communale de Reckheim a été consultée sur la première 
question, mais les renseignements qu'el!e a donnés, sont incomplets et ne 
répondent <1ue très-imparfaitement aux demandes qui lui ont été adressées. 

Elle se borne à s'engager à fournir 500 hectares de hruyères , au prix. de 
H>O francs l'hectare, et elle ajoute que rien ne serait plus facile que de s'en 
procm·cr enc<;>re un millier d'hectares. Ain5Î 1 dit-elle, -la commune .d'Op 
grimby possède 800 hectares de bruyères qui peuvent être acquis pur voie 
d'expropriation et moyennant un prix raisonnable. 

La famille Lambrechts est prête à céder 64 hectares de terrain à un prix 
à convenir. Enfin la commune de Mechelen, qui est propriétaire d'environ 
1,?>00 hectares de bruyères contigus aux propriétés dont il s'agit 7 ne deman 

. derait pas mieux que de pouvoir en vendre quelques centaines d'hectares. 
Il n'y a, comme 'on le voit, de réellement précis dans la lettre de l'admi 

nistration communale cle lleckheim 1 fJUe son offr·e de céder 500 hectares de 
bruyères au prix de 4!>)000 francs. 

Quant au surplus du terrain nécessaire pour compléter les f 1 à 11200 hec 
tares, il faudrait entrer en~ négociation pour les acquérir soit de gré à gré, 
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soit po.1· voie d'expropriation. Je suis bieu convaiucu que la pl us gnmdc 
partie des terres ne pourrait èlre obtenue i1 l'amiahle et il des conditions 
ruisonnnhles , &i j'en juge par cc qui s'est passé lorsqu'on a. crigé la colonie 
ug1·icolc actuelle de Heckhcim. Le Conseil de celte commune lu i-méuie a 
refusé alors de céder les t>3 hecturos qui la composent, et il o. fallu recourir ù 
l'ex prcprinliou , en vertu de la loi <lu G mars 1810, p'lim· vaincre sa résis 
Iauco, L'hectare de bruyères a élé pa) (•, it cette époque ('18;j2), 208 francs. 

Depuis lors , la valeur du terrain u notublouieut augmenté et déjà , en 
1864, m'a-t-on assuré it Heckhoim , l'on 11c pou mit se p1·ot·ur·e1· de bruyères 
à moins de' 5~0 it 400 francs I'hectare. Or, en admettant <IL•e- l'on parvicuue 
ù obtenir 800 hectares au minimum de cette vuleur , c'est-à-dire ù :J.50 francs, 
la dé pente il Iuire de ce chef serait de 280,000 francs, soit 381:>,000 francs 
pour les ·l ,HlO hectares. 

M. l'nrchitccle Hesruu estime dans la note ci-jointe, que la construction au 
milieu des bruyères de Heck heim , de bâtiments exactement semblnbles à 
ceux qui existent il l\Icrxplns 1 reviendrait à. . fr. 420i000 » 
l'acquisition des terres étant . . . fr. 58t»,OOO » 

L'érection d'une colonie ugricole à Heckhcim entrainerait 
une dépense de . . . . fr. 8015,000 » 

Dans cette somme ne sont compris que le prix d'acquisition du terrain et 
les frais de construction des bâtiments, mais il y a d'auh'es dépenses à faire 
el dont il fout tenir compte, notamment I'établissement des voies de commu 
nication nécessaires à l'exploitation agricole, sans compter les 200,000 francs 
que réclame la }H'OYÎncc du chef de la cession du château de Ileckheim, 

Deux évaluations de ta propi-iété de lUerxplas ont été faites : rune par 
M. Delobel , directeur du dépôt de mendicité de Hoogstraetcn , l'autre par les 
agents du département des finances. , 

D'après la première ( celle de 1\1. Del obel) 1 cette propriété 
valait, en 1862, . fr .. 
-Les coupes de sapins, ete., qui y ont été faites depuis, e11 

ont diminué lu valeur de. . 

sa valeur actuelle serait <lonc de 

Bâtiments . 
Sol . 

. fr. 
. . fr . 

• fr. 

' , 

L'expertise des agents du Département des Finances donne les résultats 
suivants : 

hect. "'\S· cent. francs 

Biens à Wortel M4 75 4f> 
à Merxplas ' . . 574 06 iO 

- à Hyckevorsel 197 12 55 

108~ 91 90 . 
Bâtiments . . fr. 
Sol . . . . . fr . 
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L'écart entre les deux évaluations de la valeur du sol n'est donc c1ue de 
2~,000 francs. Il est beaucoup plus cousirlérablu en cc qui concerne los hàti 
mouts qui n'ont qu'une valeur de convenance. C'est pourquoi, d'un côté, ils 
figurent pour· francs, et de l'uulre , pou1· . francs 
seulement. 

Affectés précédemment i, ln destination qu'il s'agirait de leur donner si 
le Gouvernement ucquéruit la colonie de Mcl'xplas, eus bûiimcnts ont, en 
réalité pou1· lui, la rnèrnc valeur l{llC s'il Ialluit les établir aujourd'hui. Or, 
1\1. Ilesurc estime que le hàtirueut principal vaut dans sa situation ac- 
tuello . . fr. 
les quatre grandes fermes , etc. 

El\SE,\IIiLE. . fr. 
En y ajoutant la valeur du sol, d'après la moyenne des deux 

évaluations qui précèdent, soit 

On obtient un total de . fr. . 
qui représente la. valeur de la colonie de ~forxplas pom autant, bien cntendu , 
qu'elle soit affectée à un dépôt de mendicité. 
J'ignore quelles sont les prétentions des propriétaires , mais, à mon avis 

et eu se basant sur les données qui précèdent, il me semble que, si on pou- 
vait obtenir cette propriété pour le prix de francs, le Gouvernement 
devrait d'autant moins hésiter il la prendre c1ue, moyennant une dépense 
relativement peu considérable pour l'approprier à sa dcstiuation , il dispose 
rait inunédiatemcut d'un établissement qui pourrait contenir et au delà, 
tous les mendiants valides du pays. 

i\l. Bcsme évalue le prix d'appropriation comme il suit . 

f O Exhaussement du bâtiment principal d'un étage . . fr. 
2° Travaux d'appropriation des locaux du rez-de-chaussée. 

Achat de la propriété. 
fr. 

. fr. 
TOTAL. • fr. 

f 24,528 71 
5o, l48 86 

-1~9 477 ü7 ' 

Dans ces conditions, la colonie de Mc.rxplas serait constituée pour ·l ,200 
mendiants valides; les infirmeries seraient appropriées pour 200 malades; les 
greniers seraient établis de manière t\ y recevoir, en cas de besoin, 400 men 
diants qui y seraient convenablement logés, de sorte qu'on pourrait au besoin 
y pincer ,f ,800 mendiants. 
E,1 résumé, les évaluntions qui précèdent, démontrent que l'établissement 

d'un dépôt agricole coûterait à !Ue1·xplas . . fr. 
à Rcckheim . . , . fr. 
li y aurait donc une différence en moins, en faveur de Reckheim, de 

. , mais si ln province maintient ses prétentions, la dépense pour 
l'établissement clu dépôt, dans cette dernière localité 1 dépasserait de fr. 
celle qui devrait être faite pour l'établir à Merx.plas. 

Une circonstance qui ne doit pas être perdue de vue et sur laquelle je crois 
devoir insister, c'est que la colonie de Merxplas renferme une grande quan- 
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tité <le terres cultivées, que des bâtiments existent et que si on le voulait, on 
pourrait y admettre de suite des mendiants. li suffirait à cet effet, d'extraire 
des dépôts, une escouade de travailleurs pour y foire tes travaux d'appro 
printion indispensables, 
\!oici comment se divise la colonie sous Je rapport de ln culture: 

hect, arcs. cent. 

Sapinières . . . 265 )) 9H 
Bruyères. 451 26 52 
Terres vagues, marais , bois dérodés. . . 146 92 51 
Bruyères défoncées . . . 21 ms 41> 
Tail!ïs. 4 54 55 
Terres arables . . ·197 60 50 
lVfoisous . . . 5 oo 10 
Chemins . . 18 17 10 

1osa 91 90 

A Reckhcirn, a{1 contraire, nous nous trouverions en présence de terrains 
généralement incultes. Tout y est à foire: bâtiments, chemins, etc., de sorte 
que ce ne serait que dans un temps plus ou moins éloigné qu'on pourrait 
songct· à. y envoyer <les mendiants. 

Si l'on examine la question au point de vue de la situation géographique 
des deux emplacements désignés ci-dessus, et des facilités que chacun d'eux 
présente quant au transport des mendiants, l\'le1·xplas paraît offrir plus 
d'avantages que Reckheim. 

En effet, sur, une population de ,J ,084 mendiants valides que les .différents 
dépôts de mendicité renfermaient au 51 décembre dernier, 685 apparte 
naient aux provinces d'Anvers, de Brabant et des deux Flandres, c'est-à 
dirc que le plus grand nombre de mendiants valides appartiennent aux pro 
vinces les plus rapprochées de .Merxplas. D'un autre coté, cette dernière 
localité n'est située qu'il environ 7 kilomètres <le la station de Turnhout, 
taudis que lu colonie qui ~-serait établie à Reckheim, serait à une distance 
do nblo del a sta tion de Lanaekon. 
D'après les considérations qui précèdent, j'estime, Monsieur le Ministre, 

que si Je domaine de lUerxplns peut être acquis pour le-prix de 6~0,000 francs, 
il y aurait, à tous égards, avantage à faire celte acquisition, à l'effet cl'y 
établir le dépôt central des mendiants valides du pays. 

l'in~pecteur des élabli$sements de llienfaisance, 
(Signé) V. OuoART. 

JlOUI' COpÏe conforme : 

Le secréuiire yénéral) 
PuTZ1ns. 

15 février 1869. 
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PROJET DE LOI. 
--- 

111·oposlllon du Gouvernement. 

AR'C. ter. 

Le Gouvernement est autorisé à ucquéele les 
bâtiments et les terres dépendant des anciennes 
colonies do hi~pfaisanco, situées à Merxplas.:: 
Rvrkvorsel et Wortel, 'pour ëtre affectés à l'éta 
bÙssement d'un dépôt de mendicité agricole. 

ÀRT. 2. 

ll sera pourvu aux frais d'acquisition et d'ap 
propriation de ce dépor, au moyen des prix à 
provenir de la vente des dépôts de mendicité do 
Mons, de Hoogstracten et de Reckheim, tous 
droits de propriété de ces dépôts restant ré 
servés. 

Â.I\T. 5. 

Il est alloué au Département de la Justice un 
crédit dl' 800,000 francs à titre d'avance. rem 
boursable au Trésor sur le prix do la vente des 
dits dépôts, qui aura lieu dans le dêlai de cinq 
ans. 

Anr. 4. 

L'excédant, s'il y a lieu, sera constitué en 
l'entes au profit du service général des dépôts. 

Pt·oposltlon de la section ceutrale. 

Comme le projet du Gouvernement. 

ART. 2. 

Il est alloué au Département de la Justice un 
crédit de 800,000 francs pour pourvoir aux frais 
d'acquisition o& d'?ppropriation de ce dépôt. 

Al\T. 5. 

L'allocation qui fait l'objet de la présente loi 
sera couverte au moyen des ressources ordinaires 
des exercices 1869 et 1870. 

Aat. 4. 

Supprimé. 

5 


